
	
	
		
	

	
	
	
	
			



		
		
		
	






	
		
							
					
				
			
			


			[image: Adhésion][image: Adhésion]	
						Adhésion

			


							
					
				

				
					
													[image: Adhésion]												
							
						
					

							
			
		
			Centre Patronal
	Caisse AVS de la FPV

				

					
					
				
					
						
					

					
						
					
				

							

			

			
			
				
					Demande d’adhésion indépendant

									

						
			

		

					

		

	

	

	
		




	

	

Madame, Monsieur,

Vous êtes sur le point de compléter votre demande d’affiliation en qualité d’indépendant(e). Compte tenu du fait que les Caisses de compensation sont chargées de déterminer si une activité peut être considérée comme indépendante au regard de l’AVS, nous nous permettons de vous rappeler les critères suivants :

Sont considérées comme indépendantes les personnes qui :




	travaillent avec plusieurs client(e)s / mandant(e)s
	exercent en leur propre nom et pour leur compte personnel
	sont libres dans l’organisation du travail et assument le risque économique lié à l’activité.










Durant ce processus, vous serez amené(e) à fournir divers justificatifs concernant votre activité indépendante tels que :




	des preuves d’activité (publicité, recherche active de clients, etc.)
	des factures émises à vos clients
	des éventuels contrats que vous avez conclus
	une copie de votre bail commercial pour vos locaux professionnels
	des preuves d’achats de matériel (investissements).





En effet, les Caisses de compensation sont chargées de déterminer si une activité peut être considérée comme indépendante au regard de l’AVS.




                

                        	



	SI VOUS RECHERCHEZ UNE AUTRE FORME JURIDIQUE VOUS POUVEZ FAIRE UNE DEMANDE D'AFFILIATION VIA CE FORMULAIRE D'ADHÉSION POUR SOCIETES
https://adhesion.centrepatronal.ch/avs/societe/

	Cette demande concerne :*Une activité indépendante
Une société en nom collectif
Une société simple
Un transfert de caisse
Un gain immobilier



	Accéder au formulaire
	Nous attirons votre attention sur le fait que la Société en nom collectif doit impérativement être inscrite au Registre du commerce avant son affiliation au sein de notre Caisse. 



Vous serez amené(e) à préciser si vous remplissez pour vous-même ou en tant que mandataire. Merci de prévoir une procuration à joindre le cas échéant.



Accéder au formulaire
	Si un membre n'est pas encore affilié en tant qu'indépendant, il doit remplir un bulletin d'adhésion en tant qu'indépendant.



Accéder au formulaire
	Ce bulletin d’adhésion doit être complété uniquement dans le cas où vous avez été récemment imposé(e) sur un gain immobilier.
Par contre, dans le cas où vous exercez une activité dans le domaine de l'immobilier, veuillez compléter le bulletin d'adhésion destiné au personne de condition indépendante.



Accéder au formulaire
	Vous êtes déjà affilié(e) en tant qu'indépendant(e) auprès d'une autre caisse et souhaitez rejoindre la Caisse AVS de la Fédération patronale vaudoise à la prochaine échéance légale.



Vous serrez amené(e) à préciser si vous remplissez pour vous-même ou un mandataire. Merci de prévoir une procuration à joindre dans le cas de mandataire.



Selon les Directives sur l’affiliation des assurés et des employeurs aux caisses de compensation (DAC), le passage d’une caisse de compensation à une autre ne peut en principe s’effectuer que pour la fin d’une année civile (art. 121, al. 5, 1ère phrase, RAVS) pour autant que les démarches aient été effectuées jusqu’au 31 août de l’année civile en cours. Si le délai n’est pas respecté, ses effets sont reportés d’une année civile.


Il est donc vivement conseillé d’entreprendre les démarches de transfert avant cette date. 




Accéder au formulaire
	Name
Ce champ n’est utilisé qu’à des fins de validation et devrait rester inchangé.
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Contact
			

				Centre Patronal

Route du Lac 2

1094 Paudex			

						
									+41 58 796 34 00

													cc110@centrepatronal.ch
							

		
		
À PROPOS DU CENTRE PATRONAL

Le Centre Patronal est une entreprise privée au service des entreprises, des employeurs et des associations professionnelles. Il propose une large gamme de services et défend les intérêts politiques de l’économie privée. Ses activités se déploient en Suisse romande et en Suisse alémanique.
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